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Journées techniques Vipères 2026 
 

Atelier 2 – Accueillir sans perturber : comment concilier la fréquentation du public et la 
préservation des vipères ? (05/05/2026) 

Compte-rendu 
 
Animateurs : Gaëtan Rey (CEN Hauts-de-France) & Alexandre VERROYE (Conseil départemental de l’Essonne) 
Nombre de participants : 40 
 

Résumé 
L’objectif de cet atelier est d’identifier et de caractériser les problématiques d’accueil du public et de présence de 
vipères sur les sites naturels fréquentés. Il permettra notamment de croiser les regards afin d’identifier des 
propositions de pratiques d’aménagement et de sensibilisation permettant une cohabitation entre les enjeux 
d’accueil du public et l’écologie des vipères. Il aura pour objectif de concevoir cet accueil en limitant au maximum 
l’impact sur les populations de vipères.  
 

Présentation 
 
Le présent atelier s’est déroulé en deux temps. Deux questions introductives ont d’abord été posées aux participants 
qui se sont ensuite répartis en quatre groupes d’une dizaine de personnes, autour de quatre problématiques 
complémentaires. 
 

Un premier temps d’échange commun  
 
Sur le premier temps collectif, deux questions introductives ont été posées avec pour objectif de recueillir, selon les 
participants les points positifs et les points négatifs à communiquer sur la présence des vipères sur un site ouvert 
au public.  
 
Concernant les points positifs à communiquer sur les vipères, les mots clés le plus largement cités par les participants 
sur près de 100 réponses, sont : « biodiversité », « sensibilisation », « beauté », « connaissance » et « vigilance » 
(Figure 1).  
 

 
Figure 1 : Points positifs listés par les participants représentés en nuage de mots 
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Parmi les points négatifs à communiquer sur la présence de vipères, sur près de 100 réponses, ont été majoritairement 
listés les termes « peur », « destruction », « dérangement », « braconnage », « idées reçues » et « chiens ».  

 
Figure2  : Points négatifs listés par les participants représentés en nuage de mots 

 

Un second temps d’échange en groupes  
 
La seconde partie de l’atelier s’est déroulée en sous-groupes d’une dizaine de personne avec pour chacun une 
problématique spécifique à traiter :  

- Gestion favorable aux reptiles et à l’accueil du public 
- Diffusion des données issues des suivis scientifiques au grand public  
- Création d’un support de sensibilisation pour les usagers 
- Élaboration d’une charte de bonne conduite sur un site 

 

GROUPE 1 – RÉDACTION D’UNE FICHE TECHNIQUE DÉFINISSANT LES MODALITÉS D’UNE GESTION 
FAVORABLE AUX REPTILES COMPATIBLE AVEC L’ACCUEIL DU PUBLIC  
Pour définir un mode de gestion favorable aux reptiles et compatible avec l’accueil du public, il convient de prendre 
en compte les différents types de publics concernés (grand public, naturalistes, les usagers, autres etc).  L’objectif est 
de canaliser la fréquentation du public sur des espaces à faible enjeu écologique tout en préservant les habitats 
nécessaires au bon déroulement du cycle de vie des vipères. 
Pour faciliter cette conciliation, la première étape est d’évaluer les enjeux écologiques, permettant d’identifier 
clairement la distribution des espèces. Ensuite se pose la question des différents usages du site, et enfin la maîtrise 
foncière, qui détermine en grande partie la capacité d’action et de préservation des sites.  
En termes d’actions de préservation liées à la fréquentation de divers publics, un certain nombre d’aménagements 
sont possibles. Sans que cette liste ne soit exhaustive, le groupe a notamment évoqué la gestion différenciée, 
notamment au niveau des lisières. Un participant a fait remonter une pratique de fauche en bord de chemin, en 
laissant une bande enherbée puis une seconde colonne de fauche pour éviter aux vipères de se rendre trop proche 
des chemins de randonnée. L’exemple de la mise en défens artificielle ou naturelle (tels que des ronciers ou un 
complexe arbustif qu’on laisserait pousser) a également été cité.  
Ces aménagements sont à associer au déploiement d’outils de sensibilisation et la mise en place de formations sur 
les conflits d’usage et de fréquentation du public. Une attention particulière a été mise sur le fait de ne pas rendre le 
site trop attractif sur le volet aménagement. 
 
GROUPE 2 – RÉDACTION D’UNE TRAME RÉPONDANT À LA QUESTION SUIVANTE : COMMENT 
TRANSMETTRE/DIFFUSER LES DONNÉES ISSUES DU SUIVI SCIENTIFIQUE RÉALISÉ SUR UN SITE ? 
Le groupe s’est notamment interrogé sur les types de support qui pourraient faciliter la transmission de données : 
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- Les interfaces de diffusion des données (bases de données en ligne) : Open data permet l’accès 
facilement aux données au risque d’occasionner un dérangement (braconnage, tourisme naturaliste, etc.). 
Selon les types de plateformes, le producteur de la donnée peut « dégrader » la précision de la donnée. 
Généralement les règles de diffusion des données sont définies dans la cadre du SINP. 

- Les articles et publications scientifiques, présentant un accès facilité, ont l’avantage de permettre de 
sélectionner l’information à mettre en avant, contrairement aux interfaces de diffusion de données qui 
peuvent géolocaliser précisément les individus inventoriés,  

- Les relais médiatiques tels que les interviews qui sont ensuite reprises, réinterprétées, sont quant à eux 
moins maîtrisables, même s’ils permettent de diffuser des informations à un large public.  

- Les conférences et animations sont un moyen de sensibiliser un public local, au même titre que l’affichage 
sur site avec une sélection de l’information transmise.  

S’il apparaît clair que la diffusion des données reste un élément important de communication auprès du grand public, 
une question reste en suspens quant au niveau d’information à transmettre et où placer le curseur.  
 
GROUPE 3 – CONCEPTION D’UN SUPPORT DE SENSIBILISATION SUR LES VIPÈRES À DESTINATION DES 
USAGERS DU SITE  
Le groupe a proposé un parcours en plusieurs étapes (9) constitué de panneaux : Présentation du site ; Qu’est-ce 
qu’un serpent ? ; Différence entre couleuvres et vipères ; caractéristiques comportementales, écologique de l’espèce 
et rôle écosystémique ; historique du site et cohabitation ; désinformation sur des idées reçues et fun facts.  
En complément, l’idée est de créer de l’affection pour les vipères, à travers des supports ludiques et pédagogiques, 
telles qu’une sculpture de pierre ou une mascotte.  
 
GROUPE 4 – ÉLABORATION D’UNE CHARTE DE BONNE CONDUITE  
Le groupe s’est mis d’accord sur l’enjeu de privilégier une formulation positive, évitant les constructions de phrases 
mettant en avant des interdictions (« ne pas … »). Par exemple, « Afin de préserver ce site, merci d’observer à distance 
et de garder vos chiens en laisse » plutôt que « rester vigilant » qui inculque une notion de danger.  
L’objectif de cette charte est de faire comprendre que des espèces protégées sont présentes, que les usagers se 
trouvent dans leur milieu naturel et qu’elles ont besoin de ne pas être dérangées. Les notions d’observation et de 
contemplation ont été proposées comme l’indication de faire remonter ses observations/données 
Il a également été proposé d’ajouter le contact du gestionnaire du site ainsi qu’un contact d’urgence, après un 
message de conclusion des conseils : « Rester vigilant ». 
Les échanges avec la salle lors de la restitution générale de l’atelier ont amené à la réflexion de proposer une 
formulation différente afin d’éviter d’accentuer les peurs et idées reçues à l’égard des vipères. Il a été proposé 
d’indiquer à la place la formulation suivante « Espèce venimeuse, tenez votre chien en laisse ».  
 

Ces premiers éléments de réflexion pourront être utilisés dans le cadre de la mise en œuvre des actions de 
sensibilisation du PNA. Elles pourront également être mobilisées à des échelles plus locales en fonction des 

besoins des acteurs.  
  


